
1. Chapitre 1er. De l’Etat. Articles 1er et suivants. 
 
La proposition de révision se limite essentiellement à des dispositions institutionnelles 
(démocratie parlementaire)  voire purement symboliques (armoiries et hymne national). Or, 
j’estime qu’une définition de l’Etat devrait énumérer les principes fondamentaux qui 
déterminent son action. 

 
C’est pourquoi je propose de remplacer les articles 1er à 3 par un texte plus substantiel avec 
notamment les principes suivants : 
- la laïcité de l’Etat,  
- l’Etat social,  
- la démocratie représentative ET directe,  
- la justice sociale,  
- la réduction des inégalités,  
- le développement durable,  
- un engagement pour la paix, 
- et pour une Europe de la liberté, de l’égalité et de la solidarité. 

 

 


